
Le coordonnateur traite la plainte

  Le coordonnateur
règle la plainte

Le coordonnateur
rejette la plainte

Le coordonnateur ne peut 
règler la plainte et la renvoie 

à l’agent aux plaintes

L’agent aux 
plaintes 
règle la 
plainte

L’agent aux 
plaintes 
rejette la 
plainte

Aucune 
autre mesure 

à prendre
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La plainte est faite

Aucune autre 
mesure à 
prendre

Le plaignant 
demande 
la révision 
du rejet par 
l’agent aux 

plaintes

L’agent aux 
plaintes 

confirme le 
rejet

L’agent aux 
plaintes 
règle la 
plainte

Aucune 
autre mesure 

à prendre

La solution est
mise en œuvre


